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Le groupe Photosol lance deux nouvelles émissions obligataires 
 
 
  

 
 
 
 
En une douzaine d’années, le groupe Photosol est devenu un acteur référent sur le 
marché des énergies renouvelables français. 
 

- Groupe leader en France d’un marché photovoltaïque en pleine expansion 

- Des centrales récentes, de qualité, entièrement situées en France 

- Un profil de croissance unique avec un pipeline de projets important. 
 
Les clients de Maubourg Patrimoine financent le groupe Photosol depuis sa création. 
 
Dans le cadre de son développement soutenu, le groupe Photosol lance, avec le concours 
de Tylia, prestataire de service enregistré auprès de l’AMF, deux nouvelles émissions 
obligataires, la première à court terme (12 mois à 3,70%) et la seconde à moyen terme (5 
ans à 5,00%). 
 
La souscription est accessible aux personnes physiques et morales à partir de 20.000 
euros. 
 
Ces levées de fonds permettront de financer :  

http://www.orias.fr/


 

 

- Le projet Cilaos, constitué de 6 centrales photovoltaïques cumulant une puissance 
totale de 50MWc et dont les mises en service sont prévues entre mars 2022 et 
octobre 2022. 

- Les projets lauréats du dernier appel d’offre de la Commission de Régulation de 
l’Energie « CRE » 4.10, d’une puissance également de 50MWc. 

 
Bien entendu, l'investissement dans ce type de valeurs mobilières repose sur la solvabilité 
future de son émetteur et ne comporte aucune garantie du capital. 
 
Si vous êtes intéressé par l’une de ces deux émissions obligataires, nous vous invitons à 
prendre rapidement contact avec nos conseillers pour obtenir un dossier complet de 
souscription et poser vos questions : 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

-  01.42.85.80.00 

-  info@maubourg-patrimoine.fr 
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